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  Mission permanente de la République tunisienne 

à Genève 

  Réponse de l’État tunisien à la communication conjointe  
des mécanismes du Conseil des droits de l’homme de l’ONU 
concernant la situation de Mme Sonia Dahmani  
(AL TUN 1/2025) 

  Contexte général 

L’État tunisien a reçu une communication conjointe que lui ont adressée les 

représentants de plusieurs mécanismes du Conseil des droits de l’homme : le Groupe de 

travail sur la détention arbitraire, la Rapporteuse spéciale sur la promotion et la protection du 

droit à la liberté d’opinion et d’expression, la Rapporteuse spéciale sur la situation des 

défenseurs et défenseuses des droits humains, la Rapporteuse spéciale sur l’indépendance des 

juges et des avocats, le Rapporteur spécial sur les droits humains des migrants, la Rapporteuse 

spéciale sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et la 

Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier les femmes et les enfants. 

Cette communication contient plusieurs allégations relatives au fait que Sonia Dahmani 

aurait été privée des fondements d’un procès équitable et aurait subi des traitements 

inhumains en détention. 

Il est à noter que la Tunisie s’est déjà exprimée au sujet de la situation de 

Mme Dahmani dans sa réponse à la communication conjointe AL TUN 4/2024 concernant la 

situation de plusieurs juges et avocats. 

Selon la communication dont il est question ici, Mme Dahmani aurait été victime de 

plusieurs violations, notamment liées à des manquements lors de son arrestation, dans le 

cadre de laquelle des méthodes violentes auraient été employées pour la contraindre, elle et 

les autres avocats la soutenant, à se conformer à la convocation émise à son égard. Elle aurait 

également subi un traitement dégradant et inhumain en prison, sous la forme d’attouchements 

des parties intimes pendant une fouille, et aurait été privée de participer à ses audiences au 

tribunal à deux reprises faute de moyen de transport. 

En réponse à toutes ces allégations, nous examinerons chaque point afin de montrer 

que le contenu des allégations est en contradiction avec les données officielles relatives à la 

situation de Mme Dahmani, qui a été condamnée dans plusieurs affaires portées devant les 

tribunaux tunisiens. 

  Allégation selon laquelle il y aurait eu, lors de l’arrestation  

de Mme Dahmani, des manquements allant jusqu’au recours  

à la violence contre les avocats la soutenant 

Contrairement aux allégations contenues dans la communication conjointe selon 

lesquelles l’avocate Sonia Dahmani a été violemment arrêtée au siège de l’Ordre national des 

avocats à Tunis par des policiers présumés portant des vêtements civils noirs et encagoulés 

qui n’ont pas présenté de mandat d’arrêt, l’intéressée a été arrêtée en vertu d’un mandat 

d’amener émis par le juge d’instruction chargé de l’affaire. Ce dernier lui avait d’abord fait 

parvenir une citation à comparaître pour l’entendre au sujet d’une plainte déposée contre elle 

pour « atteinte à autrui sur les réseaux sociaux », mais elle ne s’était pas présentée devant lui. 

Des avocats la représentant avaient demandé un report de l’audience, sans justification. 

Le juge d’instruction avait refusé d’accéder à cette demande et émis un mandat d’amener 

visant Mme Dahmani. Le juge d’instruction a suivi les procédures régulières et n’a commis 

aucun manquement. Cependant, l’intéressée a annoncé publiquement qu’elle ne répondrait 

pas à la convocation du juge d’instruction ni au mandat d’amener et s’est barricadée dans la 

Maison de l’avocat, qui n’est pas un lieu où la loi tunisienne interdit l’exécution des décisions 
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de justice, d’autant plus qu’il s’agit d’un établissement offrant des services administratifs et 

des services de saisie et d’impression de documents et non du siège officiel de l’Ordre 

national des avocats ou de l’un de ses bureaux. En outre, rien sur le plan juridique ne s’oppose 

à l’exécution de la citation à comparaître visant Mme Dahmani, étant donné que celle-ci 

n’exerce plus la profession d’avocat depuis plusieurs années. Elle fait l’objet d’une cessation 

temporaire de service, à sa propre demande, depuis 2017, et exerce actuellement le métier 

d’animatrice d’émissions de télévision et de radio. Les faits qui lui sont reprochés ne sont pas 

liés à son activité d’avocate. 

Pour exécuter le mandat d’amener, les membres des forces de l’ordre se sont introduits 

dans l’établissement susmentionné, sur instruction du ministère public et conformément à la 

législation en vigueur, notamment aux dispositions de l’article 78 du Code de procédure 

pénale. Les procédures judiciaires engagées contre l’intéressée se sont déroulées en présence 

de l’avocat de cette dernière, qui n’a signalé aucun fait notable. Après examen des faits par 

le juge d’instruction et le représentant du ministère public, un mandat de détention provisoire 

a été délivré à l’égard de l’intéressée. 

Il convient d’indiquer que les membres des forces de sécurité ont veillé à ce que 

l’intéressée bénéficie de toutes les garanties juridiques prévues, conformément aux exigences 

relatives à la bonne application de la loi et aux règlements en vigueur dans ce domaine. 

Le 13 mai 2024, le juge d’instruction a été saisi de l’affaire et a émis un mandat de dépôt 

contre l’intéressée. 

  Allégations relatives aux atteintes à l’intégrité physique  

de Mme Dahmani et à son traitement inhumain en détention 

Parmi les traitements dégradants dont l’intéressée dit avoir fait l’objet figurent des 

attouchements des parties intimes par une membre du personnel de la prison, l’obligation de 

porter un sefseri pour se rendre au tribunal, l’interdiction de recevoir des vêtements envoyés 

par sa famille, la confiscation de ses effets personnels, le refus de lui dispenser des soins 

médicaux immédiats pour ses problèmes de santé et la limitation de ses contacts avec le 

monde extérieur à une visite par semaine et une visite sans dispositif de séparation par mois. 

À cet égard, il convient de rappeler que les droits relatifs à l’intégrité physique et 

morale des détenus sont garantis par la loi no 2001-52 du 14 mai 2001 relative à l’organisation 

des prisons, qui établit un certain nombre de droits pour les détenus et oblige l’administration 

pénitentiaire à en garantir l’exercice en fournissant une assistance médicale, psychologique 

et sociale à tous les détenus sur un pied d’égalité, conformément aux normes internationales 

dans ce domaine. 

En ce qui concerne les allégations de l’intéressée relatives aux attouchements d’une 

employée de la prison lors d’une fouille, il convient de noter que le ministère public en a été 

notifié par l’unité pénitentiaire et a reçu une plainte d’un avocat de Mme Dahmani à ce sujet, 

à la suite de quoi une instruction judiciaire a été ouverte. Celle-ci est encore en cours. 

L’Inspection des prisons et de la rééducation a également ouvert une enquête administrative 

pour déterminer si les allégations sont fondées ou non. Il s’agit là de procédures légales que 

permet le système juridique tunisien pour établir la vérité et en déterminer les conséquences 

légales ; en effet, la véracité des allégations ne peut pas être vérifiée tant qu’une décision 

judiciaire ou un jugement n’a pas été rendu. 

L’intéressée affirme avoir été soumise à des restrictions en étant autorisée à recevoir 

seulement une visite de ses proches par semaine. Or la loi relative à l’organisation des prisons 

réglemente les visites des membres de la famille ou des amis aux détenus comme suit : 

• Les proches parents de la personne détenue à titre préventif ou en vertu d’un jugement 

non définitif, énumérés aux articles suivants, sont admis à lui rendre visite une fois 

par semaine en vertu d’une autorisation délivrée par les autorités judiciaires 

compétentes ; 

• Les proches parents de la personne détenue en vertu d’un jugement définitif sont 

admis à lui rendre visite une fois par semaine et à l’occasion des fêtes religieuses, et 

ce, en vertu d’une autorisation délivrée par l’administration chargée des prisons et de 

la rééducation. 
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Par conséquent, l’intéressée jouit du droit que lui garantit la loi au même titre que les 

autres détenus, sans aucune discrimination.  

Enfin, en ce qui concerne les allégations selon lesquelles l’intéressée ne reçoit pas les 

soins de santé dont elle a besoin, des sources officielles confirment qu’elle bénéficie, comme 

les autres détenus, des soins médicaux et psychologiques nécessaires qui lui sont garantis par 

la loi, en ayant accès tant au médecin de l’unité qu’aux traitements devant être dispensés dans 

des établissements de santé publique en dehors de la prison. 

Il convient de noter que la Tunisie a adhéré au Protocole facultatif se rapportant à la 

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 

que l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté à New York le 18 décembre 2002. 

Conformément à celui-ci, elle a créé, par la loi organique no 2013-43 du 21 octobre 2013, 

l’Instance nationale pour la prévention de la torture, qui est habilitée à effectuer des visites 

dans toutes les prisons pour en inspecter les conditions et à mener des enquêtes sur tout 

signalement concernant un éventuel cas de torture. 

En outre, les organisations de la société civile qui mènent leurs activités dans le 

respect des cadres juridiques pertinents, comme la Ligue tunisienne pour la défense des droits 

de l’homme, entre autres, peuvent également entrer dans les unités pénitentiaires pour 

constater les conditions de détention et publier des rapports. 

Le Comité général des prisons et de la rééducation peut aussi, dans le cadre de ses 

activités, procéder à des visites pour contrôler les conditions de détention. Toute personne 

qui estime avoir subi des violations ou des restrictions en ce qui concerne les conditions de 

détention a le droit de déposer une plainte auprès des autorités judiciaires compétentes, en 

qui repose la compétence d’examiner si des violations ont été commises contre des militants 

de la société civile et, le cas échéant, d’en tenir les auteurs légalement responsables. 

  Mesures prises pour garantir que l’intéressée et les autres défenseurs 

des droits de l’homme et organisations de la société civile en Tunisie 

peuvent mener à bien leur travail pacifique et légitime  

dans un environnement propice 

La Constitution tunisienne prévoit une protection particulière pour les droits et 

libertés, en son article 22 (chap. II) : « L’État garantit aux citoyens et aux citoyennes les 

libertés et les droits individuels et collectifs. Il leur assure les conditions d’une vie digne. ». 

Cette protection est consacrée par les articles 40, 41 et 42, qui garantissent la liberté de 

réunion et de manifestation pacifiques, le droit syndical, le droit de grève et le droit de 

constituer des partis politiques, des syndicats et des associations. Après l’énumération des 

droits et de leurs protections constitutionnelles, le chapitre II se termine par l’article 55, qui 

dispose qu’aucune restriction ne peut être apportée aux droits et libertés garantis par la 

Constitution, si ce n’est en vertu d’une loi et pour répondre aux impératifs de la défense 

nationale, de la sûreté publique ou de la santé publique ou pour sauvegarder les droits d’autrui 

ou la moralité publique. 

Le décret-loi no 2011-88 du 24 septembre 2011 portant organisation des associations 

a apporté des changements radicaux en abolissant le système d’agrément et en le remplaçant 

par un régime de déclaration qui facilite la formation d’associations en toute liberté, selon les 

conditions en vigueur. L’article premier de ce décret-loi garantit la liberté de constituer des 

associations, d’y adhérer et d’y exercer des activités et le renforcement du rôle des 

organisations de la société civile ainsi que leur développement et le respect de leur 

indépendance.  

À cela s’ajoutent les dispositions de l’article 6, qui interdit aux autorités publiques 

d’entraver ou de ralentir l’activité des associations de manière directe ou indirecte, et celles 

de l’article 7, ainsi libellé : « L’État prend toutes les mesures nécessaires garantissant à tout 

individu sa protection par les autorités compétentes contre toute violence, menace, 

vengeance, discrimination préjudiciable de fait ou de droit, pression ou toute autre mesure 

abusive suite à l’exercice légitime de ses droits prévus par le présent décret-loi. Toute atteinte 

à ces droits constitue une infraction punie par la loi tunisienne. ». Il n’existe pas dans la 
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législation de disposition portant spécifiquement sur la protection des défenseurs des droits 

de l’homme. En cas de violation, les lois en vigueur, comme le Code pénal ou d’autres lois 

applicables, sont invoquées. 
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